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Lettre datée du 20 mars 1978, adressge au Secrétaire général par le 
représentant permanent de la Mongolie auprès de l'organisation des 

Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, "ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le J 

texte d'une déclaration du Ministère des affaires étrangères de la République 
populaire mondiale, en date du 18 mars 1970, sur la question de la récente 
agression d'Israël contre le Libkn. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le teee de cette 
déclaration comme document officiel de l'Assemblée ghérale, au titre des 
points 39 et 31 de la liste préliminaire, et comme document du Conseil de sécurité. 

Lc rc~~r&cntnnt perrranent de 
la Mongolie auprès de 
l'Or,~nnisntion des 
Nations Un*, -.w 

(Signé) T. PUNTSAGNOROV 

78-05631 
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ANNEXE 

Déclaration du Ministère des affaires 6trangères de la 
R6publique populaire mongole, en date du 18 mars 1976 

Comme nul ne l'ignore, des forces israéliennes importantes, appuyées par des 
raids aériens massifs et drs tirs d'artillerie, ont recemment envahi le Liban, 
commençant ainsi ce qui constitue, en fait, une occupation directe de la partie 
sud du territoire d'un Etat souverain qui est !!kmbre des I\Tations Unies. Les 
victimes de cette agression ouverte sont avant tout les habitants pacifiques de la 
région, des vieillards, des femmes et des enfants sans dGfense, et les réfugiés 
palestiniens qui ont ét8 chassés de leurs foyers par les forces d'occupation 
isra&liennes et avaient trouvé refuge dans le territoire voisin du Liban. 

La toute dernière invasion armée du Liban par Israël t6moigne du fait que les 
milieux militaires israéliens s'abandonnent do plus en plus à l'aventurisme dans leur 
politique d'annexion. 

Israël s'efforce de s'emparer de nouvelles terres arabes et vise un but 
inaccessible : éliminer le mouvement de résistance palestinien et les forces 
nationales patriotiques du Liban. Inspirées par l'impérialisme et le sionisme 
internationaux., d'une part, et encouragées, d'autre part, par les forces 
réactionnaires arabes, les autorités israéliennes menacent par leurs actes la paix 
et la sécurité internationales dans la r$gion. 

Avec leurs vis& agressives, les dirigeants israéliens en sont arrivés au 
point où ils se permettent de s'ingérer ouvertement dans les affaires intérieures 
d'Etats souverains, en exigeant d'eux qu'ils refusent de reconnaître 
lsOrganisation de libération de la Palestine comme rcprksentant légitime du 
peuple arabe de Palestine. 

En intensifiant son agression ouverte contre des Etats indépendants du 
Moyen-Orient, Israël bafoue des règles universellement reconnues de droit 
international et dresse de nouveaux obstacles sur la voie d'un règlement pacifique 
de la question du Moyen-Orient, 

Le Gouvernement de la République populaire mongole et le peuple mongol, 
s'associant 3 toutes les forces progressistes du monde, condamnent énergiquement la 
toute dernière agression d'Israël contre le Liban et demandent la cessation 
immédiate des hostilités et le retrait inconditionnel des f,orces israéliennes 
du territoire libanais. 

Le peuple et le Gouvernement mongols appuient totalement les peuples arabes 
dans la juste lutte qu'ils mènent pour éliminer les conséquences de Ifagression 
israelienne et les assurent de leur solidarité; ils appuient ggalement sans 
réserve l'établissement d'une paix durable au Moyen-Orient et la sauvegarde des 
droits légitimes du peuple arabe de Palestine, y compris son droit d'établir 
son propre Etat. 

/  .  a .  
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Ils sont toujours favorables à la convocation, le plus tôt possible, de 
la Conférence de la paix de Genève, avec la participation de toutes les . parties lntéress6es, y compris l'organisation de libération de la Palestine, 
afin de parvenir & un règlement juste et global du problème du Moyen-Orient, 


